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1. Définition du positionnement 

 

Qu’est-ce que c’est ?  Le positionnement permet de situer un prospect quant 

à la formation pour laquelle il est intéressée et d’adapter son parcours. Il peut 

revêtir la forme d’un test écrit ou bien d’un entretien sur le projet de l’apprenant. 

Voir la Note Interne_03 Parcours de formation 

EVOLUTION 2025-2026 : Une évolution de la procédure est à prévoir en 

2025-2026 avec le développement de l’application YPAREO notamment 

dans le processus de recrutement  

Attention : Il ne faut pas confondre prérequis et positionnement ! Un prérequis 

à l’entrée d’une formation peut par exemple être un niveau diplôme. Le 

positionnement permet d’orienter le prospect vers la formation la plus adaptée 

à son niveau et son projet professionnel.  

Pourquoi c’est utile ? Le test de positionnement permet de déceler AVANT 

l’entrée en formation les aptitudes du prospect et de l’orienter au mieux vers 

tel ou tel parcours de formation. Suivant le test proposé, il peut également 

permettre de repérer les éventuels troubles dys. Le test de positionnement 

peut également servir de base à la mise en place d’activités de soutien 

personnalisé dans la formation pour certains apprenants.   

 

Quelle stratégie pour l’EPLEFPA ?  

Bien positionner l’apprenant avant l’entrée en formation, c’est ainsi proposer 

le parcours le plus adapté aux besoin de l’apprenant pour prévenir et éviter 

tout abandon au cours de la formation. 

2. Les modalités du positionnement  

 

Les différentes modalités du positionnement sont énoncées dans la Note 

Interne_03 Parcours de formation.  

 

Les règles à retenir :  

 

Tout entretien ou test de positionnement doit être consigné par écrit.  
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Tout test ou entretien de positionnement doit avoir lieu avant l’entrée en 

formation. 

Exemple de possibilité : Entretien de positionnement avant l’entrée en formation 

et test de positionnement le jour de la rentrée  

 

Les résultats doivent être communiqués dans un délai de 10 jours.  

 

3. Le stockage des tests de positionnements (vierges et complétés) 

Pour le CFA : Les entretiens ou tests de positionnements sont envoyées par mail à 

l’Animatrice Qualité qui se charge de l’archivage.   

Pour le CFPPA :  

Pour les formations continues : Les entretiens ou tests de positionnements sont 

envoyées par mail à l’Animatrice Qualité qui se charge de l’archivage.   

Pour les formations par apprentissage : Les entretiens ou tests de positionnements 

sont envoyées par mail à l’Animatrice Qualité qui se charge de l’archivage.   
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4. Notice de travail : Comment réaliser un test ou un entretien de 

positionnement  

 

 

 
 

ARCHIVER LES TESTS DE POSITIONNEMENT

QUI ?

• Le coordonnateur de la formation

A QUI ?

• L'Animatrice Qualité

QUAND ?

• Dés que possible aprés la 
réalisation du test ou de 
l'entretien de positionnement

COMMENT ?

• Copie de la preuve par mail

OU ?

• L'Animatrice Qualité archive les 
tests de positonnement

COMMUNIQUER LES RÉSULTATS DU TEST DE POSITIONNEMENT AUX 
MEMBRES DE L'ÉQUIPE 

POUR LES FORMATIONS PORTÉES AU CFA

• Le coordonnateur envoie les résultats par mail à l'ensemble 
de l'équipe pédagogique intervenant dans la formation ainsi 
que le secrétariat pédagogique du CFA

POUR LES FORMATIONS CONTINUES DU CFPPA

• Le coordonnateur envoie les résultats par mail à l'ensemble 
de l'équipe pédagogique intervenant dans la formation ainsi 
que le secrétariat pédagogique du CFPPA

POUR LES FORMATIONS PAR APPRENTISSAFE 
PORTÉES AU CFPPA

• Le coordonnateur envoie les résultats par mail à l'ensemble 
de l'équipe pédagogique intervenant dans la formation ainsi 
que les secrétariats pédagogiques du CFA et du CFPPA

ANNONCER LES RÉSULTATS DU TEST DE POSITIONNEMENT AU 
PROSPECT

QUI ?

• Le coordonnateur de la formation

QUAND ?

• Dans un délai de 10 jours aprés le passage du test de 
positionnement

COMMENT ?

• Par écrit ou à l'oral (si l'annonce se fait à l'oral, indiquer le sur 
le cahier de texte)

ORGANISER LE TEST DE POSITIONNEMENT AVEC LE PROSPECT

QUI ?

• Le coordonnateur de la formation

QUAND ?

• Avant l'entrée en formation

COMMENT ?

• Grâce à un test ou un entretien
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